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DÉLIBÉRATION N° BU 2025 - 011 

 
Marché de châssis et d’équipements pour camion-citerne feux de forêt de type S (CCFS) 

 
 

 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le 11 mars, à 12 h 30, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du 
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 
 
 
Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents, à 
savoir : 
 

 Mme Marie-Agnès PETIT, présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 

 M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil d'administration ; 
 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 
 Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration. 

 
 
 
Étaient également présents au jour de la séance : 
 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ;  
 

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;  
 

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;  
 
 Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ; 

 
 Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement opération ;  

 
 Monsieur Joël FINDRIS, DGS au Conseil Départemental de la Haute-Loire.  

 
 
 
 
 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 4 
Procurations : / 
Nombre de votants : 4 
Votes pour : 4 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

18 février 2025 
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DÉLIBÉRATION N° BU 2025-11 :  Marché de châssis et d’équipements pour camion-citerne feux de 

forêt de type S (CCFS) 
 
 

La présente consultation est passée selon la procédure d'appel d'offres ouvert en application des articles 
L. 2124-1, L. 2124-2 et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique. 

La présente consultation est allotie. Elle comprend les lots suivants : 

 

LOT DÉSIGNATION 

1 Châssis neuf pour Camion-Citerne Feux de Forêt PTAC 19 T (CCFS) 

2 Équipement pour Camion-Citerne Feux de Forêt PTAC 19 T (CCFS) 

Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande passé conformément aux articles R. 2162-2, R. 2162-13 
et R. 2162-14 du code de la commande publique. 

L'accord-cadre est mono-attributaire. 

 
DURÉE : 
 
L'accord-cadre est conclu pour une durée de 24 mois à compter de la date de notification. 
 
Le délai d’exécution contractuel des prestations correspond à celui sur lequel le candidat s’engage, sous 
réserve de la réception sans réserve du dernier véhicule. 
 
 
PROCÉDURE :  
 

SUPPORT DE PUBLICITÉ DATE ENVOI NUMÉRO DE L’AVIS 
DATE DE 

PUBLICATION 

PROFIL ACHETEUR : ACHAT PUBLIC 13/12/2024 4158307 15/12/2024 

BOAMP 13/12/2024 24-140319 16/12/2024 

JOUE 13/12/2024 766917-2024 16/12/2024 

 
Date de limite de réception des offres : 27/01/2025 -12h00 
 
La commission s’est réunie le 27 janvier 2025 pour l’admission des candidatures et l’ouverture des offres 
et le 11 mars 2025 pour le choix du fournisseur. 

Le marché a été attribué à l’offre économiquement la plus avantageuse au vu des critères pondérés 
suivants : 
 

 Prix : 40 points ; 
 Valeur technique : 60 points ; 
 

L’analyse technique a été effectuée par les services techniques du SDIS 43. 
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Dans le cadre des critères énumérés il a été proposé de retenir l'offre de la société :

LOT

1

2

SOCIÉTÉ RETENUE

STVI

ITURRI

MONTANT OFFRE

143 900.00   HT

160 966. 05   HT

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration :

> Approuvent et valident ce marché,

> Autorisent la présidente du conseil d'administration à le signer.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

ARIE-AGNÈS PETIT
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